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poraires; si on n'a pas résidé au Canada pendant cette période de dix ans, on doit avoir été 
physiquement présent au pays, avant les dix ans, pendant deux fois aussi longtemps que 
la durée totale des absences pendant ces dix ans. 

Le programme est entré en vigueur en janvier 1952 dans toutes les provinces, au 
Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. La responsabilité de l'administration in
combe à la province dont le programme provincial doit être approuvé par le gouverneur 
en conseil. Les allocations sont payées par la province, qui est remboursée par le gouver
nement fédéral. 

En Alberta, en Colombie-Britannique, en Saskatchewan et au Yukon, le gouvernement 
provincial ou territorial verse un supplément. 

8.—Statistique des allocations aux aveugles, par provinces, années terminées le 
31 mars 1954 et 1953 

NOTA.—Voir page 273 de X Annuaire de 1955, les chiffres de 1952 et 1953. 

Province ou terri toire et année Bénéficiaires 
en mars 

Allocation 
mensuelle 
moyenne 

Pourcentage 
de bénéfi
ciaires par 

rapport à la 
population 
de 20 à 68 

ans 1 

Quote-part 
fédérale 
durant 
l'année 

Terre-Neuve 1954 
1955 

île-du-Prince-Édouard 1954 
1955 

Nouvelle-Ecosse 1954 
1955 

Nouveau-Brunswick 1954 
1955 

Québec 1954 
1955 

Ontario. 1954 
1955 

Manitoba 1954 
1955 

Saskatchewan 1954 
1955 

Alber ta 1954 
1955 

Colombie-Britannique 1954 
1955 

Terri toire du Yukon. .1954 
1955 

Terri toires du Nord-Ouest 1954 
1955 

Canada 1954 

1955 

nombre 

336 
338 

90 
95 

718 
706 

731 
706 

2,949 
2,866 

1,710 
1,731 

411 
405 

366 
374 

400 
409 

474 

2 

13 
16 

8,314 

8,133 

39-49 
39-70 

37-12 
37-65 

38-35 
38-57 

39-49 
39-49 

39-18 

38-70 
38-73 

38-92 
39-13 

38-73 
38-58 

38-57 
38-59 

39-20 
39 02 

40 00 
40-00 

39-23 
40 00 

38-99 

% 
0-177 
0-174 

0-166 
0-171 

0-201 
0-195 

0-265 
0-251 

0-124 
0-118 

0-057 
0-057 

0-086 
0-084 

0-075 
0-076 

0 066 
0-063 

0-035 
0-035 

0-157 
0-188 

0-096 

0 094 

121,952 
119,970 

28,126 
30,516 

250,567 
247,788 

263,726 
256,748 

1,057,842 
1,028,750 

602,011 
607,709 

148,241 
145,014 

125,796 
132,670 

135,586 
140,149 

174,961 
170,796 

720 

4,537 
5,175 

3,914,101 

3,886,185 

i Population estimée au 1" juin de chaque année pour les provinces, et chiffres du recensement de 1951 pour M 
territoires. 


